
COMITE DE DIRECTION 

du Samedi 6 Janvier 2018 à Bar le Duc 
 
Présidence : Hervé Cantiani. 
Membres présents : Mmes Marie-Rose KAUFFMANN, Sandrine THIRIOT et Carine ZVER. 
MM. Bernard AUBRIET, Daniel CHAOMLEFFEL, Bernard DESCHAMPS, Jean-Luc EVRARD, Daniel 
FAY, Jean-Pol HENRY, Stéphane HUTIN, Jacky HUGARD, Christian LOUIS, Arnaud VALROFF, 
Frédéric VERLANT et Jean-Pierre VICHERAT. 
Membres excusés : MM. Jean-Michel DILLMANN, Président d’Honneur, Michel BEAUCHET, Patrick 
CORTIAL, Olivier JOUANNEAU, Florian POZZI et Jean-Claude DEMANGE, Président de la CDA. 
Assistent : MM. Bernard PAQUIN, Membre d’Honneur, Thierry GRANDJEAN, C.D.F.A et Taoufiq 
BELFAKIR, Directeur du District. 
 
Le Président remercie les membres présents pour leur fidélité et leur présente ses meilleurs vœux. Il 
remercie également les personnes qui lui ont envoyé leurs vœux pour 2018. Que le football meusien 
puisse prospérer au cours de cette saison, que l’équipe de France fasse un bon parcours en Russie lors 
de la coupe du Monde. 
 
CARNET 

Le Président informe le Comité Directeur des décès de : 
- Madame CORREARD Marie Claude, dirigeante du FC HAIRONVILLE. 
- Monsieur D’HONDT Christophe, dirigeant de l’Entente CENTRE ORNAIN. 
- Monsieur GARNIER Daniel, ancien président du FC HAIRONVILLE. 
- Madame BARB Suzanne, épouse de Monsieur Christian BARB, président honoraire du District 
Meusien de Football. 
- Hospitalisation de Jean-Paul GIROT, Président de la Commission de Discipline, les membres du 
Comité lui souhaite un prompt rétablissement. 
- Salue le retour de Bernard AUBRIET, suite à ses problèmes de santé. 

 

APPROBATION du PV. 

Le procès-verbal de la réunion du Comité Directeur du 3 Octobre 2017 tel que paru sur le site 
internet du district le 11 Décembre 2017, est approuvé à l’unanimité. 

 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 

- Réception des vœux de la part du Président de la Fédération Française de Football, du Comité 
Départemental Olympique et Sportif, de la Commission Départementale des Arbitres, et du Bar le 
Duc Football Club. 
- Remerciements de M. CORREARD Maxime, Président du FC HAIRONVILLE. 
- Courrier du FC Varennes, concernant une amende de forfait tardif en U 13. Le Comité de direction 
ne donnera pas suite. 
- Courrier de Madame le Maire de Longeville en Barrois, pour visite et inauguration du nouveau terrain 
synthétique. 
- Courrier du Conseil Départemental concernant la subvention allouée, qui est en baisse par rapport à 
la saison passée. 
- Courrier du Président du SC Commercy, concernant le financement de la classe foot du collège de 
Commercy, stipulant qu’aucun joueur du SC Commercy n’y est inscrit. 
- Courrier de Monsieur le Maire de Vaucouleurs suite à un arrêté municipal d’interdiction d’utilisation 
du stade Georges Noël à Vaucouleurs, ceci suite à une décision de la commission de première instance.  



- Devis pour l’installation d’un standard téléphonique où les communications pourront être 
enregistrées. Le Comité donne son accord et demande au Président de prendre la société qui 
correspond au budget. 
- Compte rendu FAFA de la réunion du 23 Novembre 2017. 
- Courrier de la FFF, concernant la Coupe du Monde Féminines U20 de la FIFA du 5 au 24 Août 2018 
en Bretagne, ainsi que la coupe du Monde Féminines Seniors de la FIFA du 7 Juin au 7 Juillet 2019. 
- Courrier concernant la Semaine du Football Féminin qui aura lieu du 2 au 9 Juin 2018. 
- Courrier concernant le contrat NIKE-FFF, qui démarrera le 1er Juillet 2018. 
- Communiqué des décisions FFF du 5 Octobre 2017. 
- PV du Comité Exécutif du Mardi 31 Octobre 2017. 
- PV du Comité Exécutif du Jeudi 9 Novembre 2017. 
- PV du Comité Exécutif du Mardi 14 Novembre 2017. 
 
POINT SUR L’ORGANISATION DU CONGRES DE L’ANPDF A VERDUN DU 20 AU 23 

SEPTEMBRE 2018 

 

Cette saison, c’est le district meusien de football qui est chargé d’organiser le congrès annuel de 
l’Association Nationale des Présidents de District de Football. 
 

Désignation des différents pôles d’organisation : 
- Relations avec la Mairie de VERDUN : M. Patrick CORTIAL. 
- Transports des congressistes : M. Daniel CHAOMLEFFEL. 
- Gestion de la Salle Cassin et de l’orchestre : M. Christian LOUIS. 
- Communication : M. Francis LIGER. 
- Gestion des visites pour les accompagnants (es) : M. Bernard PAQUIN. 
- Restauration : M Daniel FAY. 
 
NOMINATION DES MEMBRES DE LA CDA 

Suite à la démission de plusieurs membres de la commission, le Comité Directeur nomme les personnes 
ci-dessous membres de la commission départementale des arbitres : 
Bureau : MM. Jean-Claude DEMANGE, Ludovic GERMAIN, Bernard DESCHAMPS, Quentin GIRON. 
Membres : MM. Joaquin DOS PALADARES, Manuel DOS PALADARES, Michel FRANCOIS, Denis 
GAMEIRO, Claude JOUFFROY, Daniel LIEZ, El Hocine MAATAOUI, Claude RAUSSIN. 
Corps des Observateurs : M. Christian HOFFMANN.  
La liste des membres ci-dessus est approuvée. 
 
Demande de la CDA : 

Le courrier de cette commission demande de passer de 100 km à 120 km le plafond des indemnités 
concernant les observateurs pour mener à bien leur mission. 
 
Motivation de la demande : 
La baisse du nombre d’observateurs est une des raisons de cette demande, mais la motivation 
première est la modification de la méthode de notation.  
Cette demande est adoptée – 12 voix pour, 4 voix contre. 
 
NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES DELEGUES 

M. Christian LOUIS – Responsable 
Mme Sandrine THIRIOT. 
M. Jean-Pol HENRY. 
M. Bernard PAQUIN. 



M. Taoufiq BELFAKIR. 
La liste des membres ci-dessus est approuvée à l’unanimité. 
 
 
POINT SUR LA COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

Jusqu’en janvier, l’essentiel du travail de la commission a été effectué par Bernard DESCHAMPS, 
secrétaire de la CDA qui collecte toutes les informations concernant les arbitres.  (Renouvellements, 
candidatures d’arbitres, examens des arbitres et suivi des prestations). 
Le statut régional de l’arbitrage pour la saison 2017/2018 prévoit que les clubs peuvent inscrire des 
candidats jusqu’au 31 décembre 2017 et que la CDA dispose d’un mois pour faire passer les examens 
aux derniers candidats. Pour cette saison, la CDA a enregistré 16 candidatures à l’arbitrage. Dans la 
première quinzaine de février, la C.D.S.A. Meuse se réunira pour établir la liste des clubs qui ne sont 
pas en règle avec l’article 41 du S.R.A. (obligations des clubs - nombre d’arbitres) dont l’équipe fanion 
évolue dans les divisions D1 à D4 meusiennes. 
 
Rappel : pour la saison 2017/18, ces obligations sont : 
D1 : 2 arbitres dont 1 majeur         D2-D3 : 2 arbitres        D4 : 1 arbitre 

 

Les difficultés rencontrées lors de l’établissement de cette liste sont essentiellement les cas des 
arbitres qui ont changé de club, mais qui restent comptabilisés à l’actif de leur club formateur 
pendant 2 saisons. (Conformément à l’Art 35). 
 
La date limite de publication des clubs en infraction au 31 janvier 2018 est le 28 février 2018. 
 
Ensuite, la commission se réunira pour établir la situation des clubs en infraction au 15 juin 2018. 
Cette situation incorporera la vérification du nombre de prestations effectuées par chaque arbitre au 
regard de l’article 34 du S.R.A. 
 
Rappel : 1 arbitre renouvelant doit arbitrer 15 matches et un candidat doit arbitrer 8 matches. 

 
Le 30 juin 2018 est la date limite de publication de la liste définitive des clubs en infraction. 
 
Le statut régional de l’arbitrage est actuellement transitoire et beaucoup de questions se posent sur 
les modifications et adaptations à proposer pour le faire évoluer efficacement. 
 
Il faut opter pour un statut de l’arbitrage, qui, sans pénaliser les clubs, n’entraînera pas la réduction 
du nombre et les obligations des arbitres qui, inexorablement, augmenterait le nombre des matches 
non couverts par un arbitre officiel. 
 
POINT SUR LA FEMINISATION 

Le Président rappelle que la féminisation est un des axes du contrat d’objectifs avec la FFF. 
Les licenciées aujourd’hui (Etat au 5 janvier 2018) : 
Pour la saison 2017/18,  il y en Meuse 397 licenciées dont 256 Jeunes et 39 Séniores. 
 
Pratiquantes sur les 3 dernières saisons 

2015/2016 2016/2017 2017/2018 

251 347 295 

 + 38,25 % - 14 % 

  + 17 % 

 



 
 
Au-delà des joueuses, la féminisation c’est aussi : - 98 dirigeantes 
                   - 2 éducatrices 
                   - 2 arbitres 
 
Les clubs aujourd’hui : 
 
Chez les jeunes : 4 clubs engagés en compétition 
U9F : BFC, ECO et Sorcy-Void Vacon 
U11F : Sorcy-Void Vacon 
U13F : Sorcy-Void Vacon 
U16F : ECO et Mangiennes 
U18F : BFC, Mangiennes, ECO et 2 équipes de Sorcy-Void Vacon 
 
Chez les séniores : 3 clubs engagés en compétition 
 Foot à 8 : Haironville 
 Foot à 11 : ECO et VHF 
 
Les actions réalisées en 2017 : 

Des journées de détection : préparation et matches 
De nombreuses journées de football à 8 et futsal, alternées dans le nord et le sud du département, 
encadrées par C. Renaud, A. Fabris, S. Hiblot, A. Valroff, T. Grandjean, C. Lefèvre et le service 
civique du District. 
 
La 6ème édition de la semaine du football féminin : 
Elle s’est déroulée du 13 au 20 mai 2017, les clubs investis dans le football féminin ont organisé 
différentes actions et des journées portes ouvertes pour permettre aux jeunes filles intéressées par 
l’activité de pouvoir essayer. 
 
La fête du football féminin meusien à Mangiennes le 25 mai 2017 
92 joueuses des U8F aux U18F ont foulé l’aire de jeu en participant à la Fête du Football Féminin. 
L’animation (ateliers éducatifs avec le Programme Educatif Fédéral et rencontres en Foot 
réduit) s’est terminée par la remise des récompenses. 16 filles ont reçu un trophée « Fidèle au Foot » 
pour avoir participé à l’ensemble des rassemblements organisés par le District Meusien de Football. 
 
Les actions à venir en 2018 : 

Des journées de détection : préparation et matches 
Plusieurs journées de football à 8 et futsal, alternées dans le nord et le sud du département, 
encadrées par C Renaud, A Fabris, S Hiblot, A Valroff, T Grandjean et C Lefèvre. 
 
Les prochaines dates :  
Le 5 janvier à Dieue U12F à U15F en futsal. 
Les 12 et 13 janvier à Ligny et Verdun U8F à U12F en futsal. 
Le 21 janvier à Mangiennes : coupe Futsal U16F et U19F. 
Le 4 mai 2018 Matches sélections Meuse U13F et U15F à Sorcy. 
Plateau extérieur 100 % féminin à St Mihiel des U8F aux U12F 
 
La semaine du football féminin 7ème édition : 
Elle aura lieu du 2 juin au 9 juin 2018 (à partir du 21 avril 2018). 



Les clubs investis dans le football féminin ont organisé différentes actions et des journées portes 
ouvertes pour permettre aux jeunes filles intéressées par l’activité de pouvoir essayer (9 clubs avec 
des Services Civiques). 
 
La fête du football féminin meusien à Sorcy (date à définir) 
Rassemblement de toutes les joueuses, dirigeantes, éducatrices, arbitres féminines.  
Forme et activités à définir. 
Budget : T-Shirts, médailles, récompenses : Educatrices, Dirigeantes, arbitres, personnes investis 
dans le foot féminin. 
 
1ère Opération « Mesdames franchissez la barrière » en Meuse : 
Au mois de mai lors d’une journée de détection ou de porte ouverte, faire une information et 
sensibilisation aux différents rôles que les femmes peuvent occuper au sein des clubs : présentation 
du Foot aux mamans présentes.  
Le but est d’élargir le réseau des femmes dans le football, les accompagner dans la prise de fonction, 
féminiser les instances des clubs, l'encadrement féminin au sein des clubs ou encore optimiser la 
présence des femmes autour des terrains.  
 
Intervention de femmes ayant franchis la barrière : trésorière, présidente, coach, dirigeante, 
arbitre…. à St Mihiel :  
Présentation et échange sur la féminisation et inviter ces femmes à participer à l’organisation du 
plateau 100 % féminin à St Mihiel et à la fête du Foot Féminin. 
Invitation du président de la commission de féminisation de la ligue. 
Budget : café et jus d’orange d’accueil + viennoiseries… 
 
Réunion de la commission de Féminisation au mois de janvier 2018 
 
POINT SUR LES COMPETTIONS 

Nous avons dû faire face à des conditions météorologiques difficiles lors des dernières journées 
« Aller », ce qui nous a amené notamment à reporter plusieurs journées. 
 
Point sur les matches en retard :  
Coupe Meuse Seniors A – 2 rencontres du 4ème tour. 
1ère Division – 1 journée complète et 2 rencontres. 
2ème Division -  1 journée complète et 5 rencontres (Groupes A - B). 
3ème Division -  2 journées complètes et 2 rencontres (Groupes A - B - C). 
U 18 groupe A – 1 rencontre reportée  au 17-2-2018. 
U 18 groupe B – 2 rencontres reportées  au 17-2-2018 et au 24-2-2018. 
U 15 groupe A – 2 journées reportées  au 17-2-2018 et au 24-2-2018. 
U 15 groupe B – 2 journées reportées.  
U 13 Elite – 1 journée complète et 2 rencontres au 17-2-2018. 
U 13 Excellence – Seules les rencontres ayant une incidence sur le classement seront jouées au mois 
de Février les 10-17 et 24-2-2018. 
 
FORFAITS GENERAUX 
On enregistre les forfaits suivants : 
U 15 : ECO2 – ANCERVILLE (1) 
U 13 Excellence : FC REVIGNY -  VAL D’ORNOIS. 
Cette équipe a été engagée lors de la 2ème journée, mais fut déclarée forfait à compter du 11-11-2017. 
 



POINT SUR LE FUTSAL 

Depuis novembre la saison Futsal a démarré par les plateaux de Noël réservés aux catégories U7 et 
U9, certains membres ont donné un peu de leur temps pour l’organisation de ceux-ci  et ont facilité la 
tâche de Thierry GRANDJEAN, responsable de l’organisation de ces manifestations. 
Sept plateaux ont été organisés sur le territoire meusien et ont rassemblés 80 équipes de ces 
catégories. 
 
En Coupe Nationale, onze équipes engagées sur une journée, ou le BAR LE DUC FC et l’Entente 
SORCY-VOID-VACON se sont qualifiés pour le 1er tour régional, malheureusement elles ont rencontré 
des équipes spécifiques « Futsal », BAR LE DUC FC contre HOMBOURG et Entente SORCY-VOID-
VACON contre EVOLVE, leader du championnat Elite Lorraine. 
 
En Coupe Meuse, toutes les équipes engagées vont faire deux plateaux des U7 aux seniors. 
U7 - 41 équipes engagées. 
U9  - 56 équipes engagées. 
U 11 - 52 équipes engagées. 
U 13 - 16 équipes engagées niveau 1. Finale à BAR LE DUC 
U 13  - 42 équipes engagées niveau 2. 
U 15 - 11 équipes engagées niveau 1. Finale à DAMVILLERS 
U 15 - 32 équipes engagées niveau 2. 
U 18 - 27 équipes engagées sur un seul niveau. Finale à LIGNY EN  BARROIS 
Seniors - 27 équipes engagées sur un seul niveau. Finale à REVGNY UR ORNAIN 
Féminines - U 16 F - 5 équipes engagées et U 19 F - 4 équipes engagées. 
 
FINALES REGIONALES  
U 15 - Finale à ETAIN le 4 Mars 2018. Le District Meusien de Football aura 2 équipes qualifiées plus 
le club organisateur. 
U 16 - Finale à CONTREXEVILLE le 4 Mars 2018. Le District Meusien de Football aura 3 équipes 
qualifiées. 
U 17 - Finale en MEURTHE & MOSELLE le 4 Mars 2018. Le District Meusien de Football aura 2 
équipes qualifiées. 
Seniors – Le premier de la finale Meuse est qualifié pour la finale territoriale fixé le Lundi de Pâques, 
lieu non fixé à ce jour. 
 
Le nombre de plateaux organisés cette saison est de 115. 
 
Un problème récurrent pour trouver des membres aux tables de marques. 
 
POINT SUR LES BENEVOLES 

Une réunion est prévue fin du mois de Janvier 2018. 
Les récompenses pour la saison 2017 – 2018, 70 bénévoles seront récompensés lors de la prochaine 
Assemblée Générale, pour un devis estimé à 2 285, 17€. 
 
 
Le Secrétaire Général, 

Jean-Pierre VICHERAT 

 


